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Liste des abréviations 
 

ARK : Administration régionale Kativik 

GMR : Gestion des matières résiduelles 

LEMN : lieu d’enfouissement en milieu nordique 

PGMR : Plan de gestion des matières résiduelles 

REP : Responsabilité élargie des producteurs  

VHU : véhicule hors d’usage 

VN : village nordique 
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1. Introduction 
 

Dans le cadre du processus de révision du Plan de gestion des matières résiduelles du Nunavik, le 

projet de plan 2021-2027 (ci-après « PGMR »), a fait l’objet d’une consultation publique auprès 

de la population du Nunavik conformément aux exigences de la Loi sur la qualité de 

l’environnement (art. 53.13 à 53.16). Ce rapport de consultation publique vise à rendre compte 

des points de vue exprimés par les organisations et la population lors des différentes activités de 

consultation publique. Les commentaires et suggestions recueillis permettront entre autres 

d’apporter des modifications au projet de plan avant son dépôt auprès de RECYC-QUÉBEC pour 

une analyse de conformité qui sera suivi de l’adoption du PGMR final par le conseil régional de 

l’Administration régionale Kativik (ARK). 
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2. La démarche de consultation publique 
 

2.1 Processus de consultation 
 

Le conseil régional de l’ARK, via le conseil exécutif qu’elle avait mandaté, a adopté le projet de 

PGMR le 23 septembre 2020 suite à sa révision. Le projet de plan, de même qu’un avis annonçant 

son adoption, a par la suite été diffusé sur le site Internet de l’ARK1. Les consultations publiques 

ont débuté 45 jours plus tard pour une période de trois semaines, soit du 16 novembre au 4 

décembre 2020. 

Dans un contexte de pandémie mondiale, avec l’impossibilité pour les intervenants de l’extérieur 

du Nunavik de se rendre sur place et l’interdiction d’organiser des rassemblements intérieurs, les 

activités de consultation publique ont dû être repensées afin d’innover tout en s’assurant de 

rejoindre le plus de personnes et organisations possibles. Les résultats démontrent à quel point 

cette démarche innovante a été couronnée de succès. 

 

2.2 Diffusion de l’information 
 

Afin de faciliter les communications au sujet des consultations publiques, un prospectus a été 

conçu afin d’illustrer et fournir davantage d’information dans les publications réalisées sur la page 

Facebook de l’ARK et son site Internet2. Les activités organisées ont fait l’objet de 12 publications 

sur Facebook, incluant des rappels, entre le 1er octobre3 et le 8 décembre4, de même qu’une 

diffusion audio sur les radios locales des 14 villages nordiques (VNs) et à la radio régionale 

Taqramiut Nipingat pendant les trois semaines de consultation publique. Les commentaires écrits 

sous les publications Facebook de promotion des activités ont également été recueillis. 

 

2.3 Le matériel et les activités de consultation publique 
 

La consultation publique s’est déroulée de plusieurs façons afin de cibler le plus de personnes 

possible dans ce contexte particulier de pandémie : la diffusion d’une vidéo explicative sur le 

PGMR et d’un résumé du plan, des consultations ciblées auprès des principales organisations et 

entreprises de la région, deux séances publiques à distance d’une heure, la mise en ligne d’un 

sondage sur la gestion des matières résiduelles afin de recenser les avis des Nunavimmiut et la 

                                                           
1 Diffusion publique sur le site Internet de l’ARK : https://www.krg.ca/en-CA/current-news/1039  
2 Voir le prospectus sur la page de présentation du présent rapport de consultation publique. 
3 Annonce de la publication du projet de PGMR : 

https://www.facebook.com/kativikregionalgovernment/photos/a.471936623596399/789711745152217 
4 Annonce des gagnants au tirage et remerciement des participants : 
https://www.facebook.com/kativikregionalgovernment/photos/pcb.842186303238094/842185996571458/ 

about:blank
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possibilité d’envoyer des commentaires par courriel ou par téléphone au département des 

ressources renouvelables, de l’environnement, de l’aménagement et des parcs de l’ARK. 

Douze prix de présence ont été tirés parmi les participants aux deux séances publiques à distance 

ainsi qu’au sondage représentant au total 62 participants éligibles5. 

Vidéo explicative et résumé du plan 
Une vidéo explicative de 15 minutes présentant les grandes lignes du projet de plan a été diffusée 

en anglais et en inuktitut sur la page Facebook de l’ARK et son compte Youtube. Afin de rendre 

plus accessible pour la population le PGMR de 141 pages, un résumé de six pages a été produit et 

traduit du français à l’anglais et à l’inuktitut. Le document a été diffusé sur le site Internet de 

l’ARK6 et grâce à des publications sur la page Facebook de l’ARK. Il a également été transmis par 

courriel à toutes les organisations identifiées pour les consultations ciblées. 

Consultations ciblées 
Au total, 25 organisations et entreprises de la région, de même que les 13 corporations foncières 

et les 14 VNs ont été contactés directement par courriel pour leur transmettre le résumé du projet 

de plan et solliciter une rencontre individuelle afin de présenter le projet de plan et prendre note 

des commentaires et avis des représentants de ces organisations. Des rencontres en ligne ou par 

téléphone ont eu lieu avec 16 de ces organisations qui ont demandé une rencontre, parfois avec 

plus d’un représentant pour des secteurs d’opération distincts (20 rencontres d’environ une 

heure au total) dont voici la liste : 

- ARK – départements des opérations 

- Canadian Royalties (mine Nunavik Nickel) 

- Centre de Santé Inuulitsivik 

- Centre de Santé Tulattavik de l’Ungava  

- Comité consultatif de l’environnement Kativik 

- Commission scolaire Kativik Ilisarniliriniq 

- Desgagnés Transarctic Inc. 

- Fonds d’exploration minière du Nunavik 

- Fédération des coopératives du Nouveau-Québec (FCNQ) – départements : Services aux 

magasins et Services pétroliers et transport 

- Makivik (construction, projet de serre à Inukjuak, changements climatiques) 

- Magasins Northern 

- Parcs Nunavik 

- Régie régionale de la santé et des services sociaux du Nunavik (projet sur le gaspillage 

alimentaire) 

- VN Akulivik  

- VN Kangiqsualujjuaq 

- VN Umiujaq 

                                                           
5 Pour être considéré comme un participant éligible au tirage de prix de participation, il fallait non seulement écouter, 
mais aussi poser des questions ou émettre des commentaires lors des séances. Dans le cas du sondage, il fallait le 
compléter en entier et laisser ses coordonnées. 
6 Le lien vers la vidéo explicative, le résumé du plan de même que vers le sondage et les évènements ont été publiés 

sur le site de l’ARK : https://www.krg.ca/en-CA/current-news/1042  

about:blank


8 
 

Ces rencontres étaient planifiées de façon à présenter le projet de plan (à l’aide d’un document 

Powerpoint lorsque la rencontre pouvait être en ligne, sinon verbalement par téléphone grâce au 

résumé du PGMR préalablement transmis) et discuter avec les représentants. Les mesures pour 

lesquelles ces organisations avaient été identifiées comme potentielles partenaires de mise en 

œuvre ont fait l’objet d’une discussion afin de valider leur intérêt à y contribuer et la faisabilité 

de la mesure. En ce qui concerne les villages nordiques spécifiquement, les plans locaux ont aussi 

été présentés afin de s’assurer qu’ils correspondent à leurs priorités. 

Séances de consultation publique à distance 
Une première séance de consultation publique a eu lieu lundi le 30 novembre de 19h à 20h sur 

les ondes de la radio régionale Taqramiut Nipingat. Cette radio est diffusée simultanément dans 

les 14 VNs. La première partie a consisté à présenter le résumé du plan en inuktitut, puis en 

anglais. Ensuite, les auditeurs étaient invités à téléphoner au poste de radio. Bien qu’il soit 

impossible de connaître le nombre total d’auditeurs, six personnes ont participé en posant des 

questions et émettant des commentaires.  

La deuxième séance a été organisée grâce à un événement Facebook Live (en direct) le mercredi 

2 décembre de 19h à 20h. Cette fois, la première partie a consisté à présenter le PGMR en anglais, 

puis en inuktitut, suivi d’une période de questions. Les auditeurs étaient invités à écrire leurs avis 

dans les commentaires sous la publication Facebook. Cinq personnes ont participé en écrivant un 

commentaire sur un total de 23 auditeurs en direct et plus de 300 personnes ont consulté la 

publication par la suite (voir annexe 1 pour les statistiques). 

Sondage sur la gestion des matières résiduelles 
Un sondage en ligne a été diffusé afin de solliciter l’avis des citoyens sur le projet de plan et les 

mesures qu’il contient. Composé de 16 questions diversifiées, il fut complété par 52 personnes. 

Les résultats du sondage sont présentés en détail à l’annexe 1. 
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3. Synthèse des avis reçus 
 

Les différents avis reçus ont été regroupés en thèmes qui représentent les principaux sujets 

discutés. Ils sont présentés par ordre d’importance, c’est-à-dire que les premiers thèmes 

présentent les sujets les plus fréquemment abordés. Les points de forme résument les remarques, 

avis, commentaires ou questions posés par les participants lors des séances publiques à distance 

ou issus du sondage, de même qu’une brève analyse dans un sous-paragraphe, le cas échéant. 

Les remarques des organisations recueillies lors des consultations ciblées sont également 

intégrées à la synthèse, sauf si elles consistaient en des modifications techniques au PGMR, 

auxquelles cas elles ne sont pas indiquées dans ce rapport pour alléger le texte. 

 

Mobiliser la population par plus de sensibilisation et en impliquant les jeunes 

 Il faudrait faire connaître davantage les programmes de récupération disponibles, par 

exemple pour les produits sous la responsabilité élargie des producteurs (REP) et les 

contenants consignés. Selon le sondage, plus du tiers des répondants ne rapportent 

jamais leurs contenants consignés, 50% ne connaissent pas l’existence des points de 

dépôt pour les produits sous REP et près de 20% ne connaissent aucune des activités de 

récupération mentionnées dans le plan. 

 Personne n’a souligné qu’il y avait suffisamment d’activités de sensibilisation sur la GMR 

au Nunavik. Pratiquement tous les répondants au sondage souhaitent recevoir plus 

d’information afin de savoir ce qu’ils doivent faire avec leurs déchets. 

 Plusieurs ont mentionné la résistance au changement comme une limitation à la mise en 

œuvre du plan d’action.  

o Ces commentaires confirment la pertinence de réaliser la mesure 1 du plan 

d’action afin de sensibiliser adéquatement tous les acteurs impactés par les 

mesures nécessitant des changements de pratiques ainsi que la mesure 4 des 

plans locaux « Réaliser une campagne de sensibilisation sur les modes de gestion 

des matières résiduelles disponibles localement. » 

 Les jeunes peuvent être proactifs face à l’amélioration de la gestion des matières 

résiduelles (GMR) et doivent être invités à s’impliquer dans les processus de décision liés 

à la GMR. À titre d’exemple, un jeune de Salluit a remporté un prix à Expo-Sciences 

Autochtones pour un projet d’écocentre.  

 On peut stimuler le leadership sur les questions environnementales, comme la GMR, en 

soutenant le développement de projets initiés localement, notamment par les jeunes. 

 Des comités locaux en GMR pourraient être créés en plus du comité de suivi du plan pour 

stimuler l’implication citoyenne sur le thème de la GMR au niveau local, en incluant 

également des jeunes. 

 La notion de la responsabilité de la gestion des matières résiduelles ne semble pas 

totalement acquise puisque 25% des répondants au sondage n’ont pas reconnu que tous 

les Nunavimmiut sont responsables de cette gestion.  
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o Il apparaît donc essentiel de diffuser davantage d’information sur la 

responsabilité de tous les générateurs de matières résiduelles à l’égard de leur 

gestion. 

 Les activités de nettoyage communautaire devraient être mentionnées dans le plan, de 

même que l’installation de poubelles publiques. 

 

Trouver des alternatives au brûlage à ciel ouvert 

 La règlementation provinciale autorisant le brûlage à ciel ouvert a été ciblée à plusieurs 

reprises par les participants. Plusieurs la perçoivent comme une injustice envers le 

Nunavik puisque cette pratique n’est plus acceptée dans le sud du Québec depuis de 

nombreuses années. En tant que contribuables québécois, ils souhaitent avoir les mêmes 

privilèges de jouir d’un environnement sans fumée de déchets que les autres citoyens 

québécois.  

 La mesure 4 visant la recherche d’alternatives au brûlage à ciel ouvert est acclamée par 

certains qui y voient une initiative porteuse tandis que d’autres critiquent le fait que le 

brûlage sera encore autorisé pendant les sept prochaines années. Ces derniers voudraient 

que le brûlage cesse immédiatement et y voient un risque majeur pour leur santé et 

l’environnement. D’autres encore croient qu’en triant les déchets grâce aux mesures 

proposées par le PGMR, implantées dans tous les VNs afin que seuls les résidus ultimes 

se retrouvent au lieu d’élimination en milieu nordique (LEMN), le brûlage pourrait 

continuer un certain temps en diminuant la fréquence. 

 Plus de la moitié des répondants au sondage pensent que le brûlage à ciel ouvert devrait 

cesser et qu’il est nuisible pour l’environnement. Toutefois, 30% des réponses reflètent 

l’inquiétude de cesser le brûlage à cause des conséquences que cela pourrait entraîner.  

o Il importe donc d’étudier en profondeur la question avant d’arrêter cette 

pratique afin de proposer des solutions soutenables qui permettront une 

amélioration de la situation. 

o La majorité des mesures du plan vise à réduire la quantité de matières résiduelles 

éliminées, donc la quantité des déchets brûlés. 

 Des questions au sujet de l’installation d’un incinérateur avec récupération de chaleur ont 

été soulevées à plusieurs reprises par les citoyens et les organisations qui y voient une 

façon de réduire l’émission de fumées toxiques issues du brûlage à ciel ouvert par une 

combustion mieux contrôlée tout en diminuant les besoins de combustibles fossiles pour 

le chauffage. L’enjeu du financement d’un tel projet est aussi mentionné comme une 

limitation à son développement. 

 Plusieurs aimeraient que les déchets soient enfouis plutôt que brûlés, à l’instar des autres 

types de lieux d’élimination au Québec. 

 D’autres souhaiteraient que tous les déchets non compostables ou réutilisables 

localement soient retournés au Sud du Québec. 

 Les risques d’incendie représentent un autre enjeu lié au brûlage. À certains moments, 

les VNs doivent déployer des efforts pour contrôler le feu qui menace de s’épandre hors 

du LEMN.  
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Composter la matière organique et réaliser des projets de serre 

 Plus de 86% des répondants au sondage sont favorables à l’implantation d’un projet local 

de compostage de la matière organique. 

 Plusieurs villages nordiques ont des projets de serre ou souhaitent en développer un.  

o Pour y parvenir, ils ont besoin de sol et d’amendement. Un projet de compostage 

se combine parfaitement avec un projet de serre puisqu’il permet de subvenir à 

ce besoin, à condition que les intrants soient de qualité, c’est-à-dire que le tri à la 

source soit bien réalisé par les participants (citoyens et organisations), que le 

processus de compostage soit contrôlé et que le compost généré soit 

préalablement analysé en vue d’un usage agricole.  

 Le contrôle de la faune est une préoccupation récurrente, ce qui nécessite de choisir des 

méthodes de compostage limitant l’attrait de la faune. 

 L’autonomie alimentaire pourrait être renforcée par la pratique du compostage 

domestique et la conception de micro-serres domestiques pour la production d’aliments. 

Récupérer les matières recyclables 

 Les répondants au sondage sont en forte majorité favorable à la diminution de la 

fréquence de collecte des ordures pour offrir de nouveaux modes de gestion, tel que la 

récupération des matières recyclables. 

 Plusieurs participants souhaitent l’implantation d’un système de collecte des matières 

recyclables, particulièrement du plastique à cause de ces conséquences 

environnementales néfastes lorsqu’il est éliminé et brûlé à ciel ouvert ou encore dispersé 

dans la nature. 

 Le recyclage du métal par l’acquisition d’une presse à métal est souhaité. 

L’encombrement des villages et des LEMN par tout le métal résiduel est un irritant 

plusieurs fois soulevé. 

 L’enjeu du transport maritime de ces matières recyclables, incluant les contenants 

consignés, est majeur. Il n’y a actuellement pas assez de conteneurs disponibles pour 

répondre à ce besoin. Les commerces affirment ne pas pouvoir participer à tous les 

programmes de récupération dans les conditions actuelles et de devoir faire des choix ou 

encore de développer de nouvelles solutions (REP – incluant bientôt les électroménagers, 

la consigne, la collecte des matières recyclables, d’autres matières, etc.). 

Développer plus de lieux d’entreposage 

 À plusieurs reprises dans les consultations, l’enjeu du manque d’entreposage a été 

soulevé. Que ce soit pour entreposer des matériaux de construction neufs en surplus ou 

pour des matières résiduelles nécessitant un transport par bateau, l’entreposage fait 

défaut dans toutes les communautés. Il manque de conteneurs disponibles et les abris 

chauffés ne sont pas suffisamment nombreux pour permettre la protection de l’ensemble 

des matériaux de construction et matières résiduelles valorisables, ce qui entraîne leur 

gaspillage. 

 Il est parfois plus simple pour les organisations de faire transporter des matériaux de 

construction emballés individuellement (boîtes de bois et courroies métalliques, ce qui 

génère des déchets supplémentaires) plutôt qu’en conteneur à cause du manque 
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d’espace d’entreposage où disposer les matériaux qui doivent être retirés des conteneurs 

en attendant de les utiliser. 

Favoriser le réemploi 

 De différentes façons, la question du réemploi est revenue comme étant un élément clé 

de la solution pour améliorer la GMR sur le territoire. En effet, le réemploi est à la portée 

de tous et permet de détourner de l’élimination plusieurs catégories de matières.  

 Le manque d’infrastructure est un frein majeur au réemploi. Le besoin de créer un espace 

dédié, tel qu’une friperie pour les vêtements et petits objets et un écocentre/ressourcerie 

pour les plus grands objets est récurrent dans toutes les communautés. 

Améliorer la gestion des lieux d’élimination 

 Plusieurs commentaires portaient sur l’importance d’avoir un employé municipal 

responsable de la gestion et présent au LEMN pendant les heures d’ouverture, 

notamment pour imposer des frais d’élimination aux entreprises et organisations. Il faut 

toutefois préalablement prévoir un lieu pour abriter cet employé. 

 Le tri des matières résiduelles acheminées au LEMN pourrait être amélioré, notamment 

en ce qui concerne les résidus domestiques dangereux. Une collecte pourrait également 

être prévue pour ce type de déchets de façon à réduire la quantité acheminée à 

l’élimination. Implanter une installation facilitant le tri a aussi été soulevé, tel qu’un 

écocentre. 

 Les répondants au sondage sont majoritairement favorables au déploiement d’une 

procédure qui permettrait de mieux gérer les véhicules hors d’usage (VHU) actuellement 

entreposés un peu partout sur le territoire et au LEMN, sans être vidangés de leurs 

matières dangereuses. 

 Des inquiétudes relatives à la contamination de l’environnement par les LEMN ont été 

soulevées. Il est suggéré de mieux imperméabiliser le sol sous les sites d’entreposage de 

matières résiduelles, particulièrement des matières dangereuses, pour éviter leur 

dispersion dans l’environnement. 

Construire de nouveaux lieux d’élimination ou les agrandir  

 Puisque la plupart des LEMN sont remplis à presque pleine capacité, les VNs interviewés 

ont souligné le besoin d’agrandir ou d’ouvrir de nouveaux lieux d’élimination. Les 

motivations sont soit la proximité du village, ce qui incommode les résidents lors des 

journées de brûlage ou rend impossible le brûlage, soit la présence de résidus métalliques 

en grandes quantités limitant l’espace disponible pour en entreposer davantage ou une 

combinaison des deux. L’espace occupé par les VHU préoccupe particulièrement les VNs. 

Procéder à la réparation des appareils électroménagers localement 

 À l’instar du réparateur de machine à coudre qui circule dans les communautés pour offrir 

ses services, le développement d’une offre de service pour la réparation des appareils 

électroménagers est proposé de façon à augmenter la durée de vie des produits, de 

même que la réduction des dépenses des ménages pour l’achat d’appareils neufs. Cette 

mesure permettrait également de réduire la quantité de matières éliminées, notamment 

en réduisant l’encombrement des LEMN déjà saturés par le métal résiduel. 
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 Un projet d’économie sociale pourrait être développé pour offrir ce service de réparation 

dans un premier village.  

Développer des projets d’économie circulaire 

 Quelques participants ont mentionné le concept de l’économie circulaire où le déchet de 

l’un devient une ressource pour l’autre, tout en limitant au maximum la génération de 

produits et emballages non valorisables en fin de vie. Des projets permettant d’axer sur 

ces principes pourraient voir le jour, par exemple utiliser le plastique résiduel dans la 

fabrication du béton ou encore de matériaux d’isolation. 

 Certains souhaitent l’ouverture d’usines effectuant le recyclage de matières résiduelles 

au Nunavik en créant des produits qui pourraient être vendus jusqu’à l’extérieur de la 

région. 

Réduire à la source 

 La vente de produits en vrac dans les commerces du Nunavik permettrait de réduire à la 

source l’emballage tout en réduisant les coûts d’achat pour les citoyens. 

 La notion du gaspillage alimentaire a été abordée comme une importante source de 

déchets et devrait être pris en considération dans le plan. Il est recommandé d’aborder 

la notion de la préservation de la qualité des aliments à la mesure 14 au moment de la 

mise en œuvre.  

Responsabiliser les entrepreneurs en construction 

 Des moyens devraient être trouvés afin de responsabiliser davantage les entrepreneurs 

en construction face aux déchets qu’ils éliminent dans les LEMN. Les appels d’offre 

pourraient contenir des clauses obligeant les entrepreneurs à rapporter avec eux tout 

déchet et surplus de matériaux de construction dont ils ne peuvent pas se départir 

localement (sans les éliminer). 

 Plusieurs discussions ont porté sur la mise en œuvre de la mesure 13 et sa pertinence a 

été renforcée par les multiples échanges tenus. Le comité qui se penchera sur cette 

mesure pourrait choisir différentes avenues, mais l’option de développer une plateforme 

web permettant de rechercher et offrir des matériaux de construction en surplus semble 

être la plus intéressante à première vue, de même que la mise en conteneur des 

matériaux plutôt que leur emballage individuel (mesure 14). 

Abolir les sacs d’emplette de plastique à usage unique 

 Les répondants au sondage sont très majoritairement favorables à l’abolition des sacs de 

plastique dans les commerces et certains y sont déjà habitués, car l’abolition est déjà 

effective dans leur communauté. 
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4. Conclusion 
 

En somme, 25 représentants de 19 organisations ou départements d’une même organisation ont 

été rencontrés dans le cadre des consultations ciblés, 52 personnes ont répondu au sondage, 6 

ont appelé lors de la séance publique à la radio, 5 ont commenté à la séance publique sur 

Facebook Live et 23 y ont assisté, sans compter toutes les personnes qui ont écouté la radio et 

visionné le Facebook Live par la suite. 

Cette importante participation à la consultation publique démontre un réel intérêt envers 

l’amélioration de la gestion des matières résiduelles par les citoyens et organisations du Nunavik. 

Bien que ce rapport présente les commentaires sur les points à améliorer, plusieurs commentaires 

positifs ont été recueillis sur la qualité des mesures et des objectifs poursuivis. Le plan a été 

qualifié de bien structuré et ambitieux, mais nécessaire. Plusieurs ont mentionné qu’ils souhaitent 

être tenus informés de la suite du processus et de l’évolution de la mise en œuvre, ce qui justifie 

l’importance des mesures 19 et 20 sur la reddition de compte dans un processus transparent. 

L’ARK est sensible aux commentaires et tentera de les intégrer au projet de plan afin d’en faire 

une version améliorée qui sera transmise à RECYC-QUÉBEC dans les prochaines semaines pour 

une analyse de conformité. Tel que prescrit par la Loi sur la qualité de l’environnement, ce rapport 

de consultation est rendu public sur le site de l’ARK. 
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Annexe 1 - Statistiques de visionnement de la vidéo de l’évènement Facebook Live 
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Annexe 2 – Résultats du sondage en ligne (anglais seulement) 
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